
Reprise de la session du conseil municipal du 3 février 2003, 

tenue le 17 février 2003 à 20 heures, conformément aux 

dispositions du code municipal de la province de Québec 

 

À laquelle sont présents: 

 

Gaston Gaudreault, maire 

Guy Caron, conseiller 

Paul-Eugène Gagnon, conseiller 

Gaston Beauchesne, conseiller 

Martine Plante, conseillère 

France St-Laurent, conseillère 

 

Est absent: 

 

Gilles Gagnon, conseiller 

 

Tous formant quorum sous la présidence du maire 

 

Gaétan Ross, directeur général et secrétaire-trésorier est présent 

Marie-Andrée Jeffrey, secrétaire-trésorière adjointe est présente 
   

 

   1. Ouverture de la session 

   2. Ordre du jour 

   3. Période de questions 

 

 

   A. ADMINISTRATION  GÉNÉRALE 

 

   1. Groupe Lechasseur / invitation 

   2. La Société des Récifs Artificiels de l'Estuaire du Québec 

   3. Roy, Beaulieu Carrier / Evelyne Burton 

4. Refinancement Règlement d'emprunt 389-97 / Programme 

d'assainissement des eaux / avis de motion 

5. MAM / infrastructures Canada-Québec – protocole 

d'entente 

6. Dépenses incompressibles 

7. Adresses postales 

8. Bulletin – logo 

9. Ressources humaines 

10. La forêt publique / résolution 

11. Aéroport de Mont-Joli / résolution 

12. Commission de la représentation électorale du Québec / 

district 

13. Semaine de la municipalité et Mérite municipal 

14. Tourisme Mitis 

15. Avis de motion / budget 2003 

16. Avis de motion / règlement sur les compteurs d'eau 

 

B. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 

C. TRANSPORT 

 

1. Rang 2 Ouest / demande Ministère des Transports 



D. HYGIÈNE DU MILIEU 

 

1. Lulumco / autorisation 

 

E. URBANISME 

 

1. Commission de protection du territoire agricole / demande 

d'exclusion (route 298) 

2. Fonds de développement résidentiel, commercial, industriel 

et touristique 

3. Règlement "L'épandage" 

4. Dossier Monsieur Jean Marienval / rue des Coquillages 

5. Route du Fleuve Est , zones 32, 35-1,36,37-1 et 43-1 / 

rencontre de travail 

 

F. LOISIRS ET CULTURE 

 

1. OTJ / 500$ pour la relâche (budget) 

2. URLS / 500$ verser OTJ 

3. Brunch des bénévoles / 4 mai 2003 

4. Maison des Jeunes 

 

G. ÉDIFICE ET MACHINERIE 

 

H. DIVERS 

 

1. Table multisectorielle de la Famille du Bas-St-Laurent 

(copie) 

2. Corporation de développement touristique de Sainte-Luce 

 

423-2003   Ordre du jour 

 

   Proposé par:  Gaston Beauchesne 

   Appuyé par:  France St-Laurent 

 

Il est résolu à l'unanimité que l'ordre du jour soit adopté tel que 

rédigé. 

 

    Adopté 

 

   Période de questions 

   Groupe Lechasseur / invitation à un souper /refus 

 

424-2003   La Société des Récifs Artificiels de l'Estuaire du Québec 

 

   Proposé par:  Martine Plante 

   Appuyé par:  Paul-Eugène Gagnon 

 

Il est résolu à l'unanimité de déléguer le conseiller Guy Caron pour 

et au nom de la municipalité de Sainte-Luce comme  auditeur libre 

au sein du conseil d'administration de La Société des Récifs 

Artificiels de l'Estuaire du Québec et ce afin d'établir un lien entre 

les deux parties. 

    Adopté 



 

     

   Roy, Beaulieu Carrier / Évelyne Burton – information 

 

425-2003  Avis de motion 

 

Avis de motion est dûment donné par la conseillère France St-

Laurent qu'à une prochaine session un règlement d'emprunt de 20 

000 $ sera adopté pour couvrir les frais de refinancement de 

l'emprunt  d'égout,  secteur Sainte-Luce. 

 

    Adopté 

 

426-2003  MAM / infrastructures Canada-Québec – protocole d'entente 

 

   Proposé par:  Gaston Beauchesne 

   Appuyé par:  Guy Caron 

 

Il est résolu à l'unanimité d'autoriser le maire, Gaston Gaudreault,  

à signer le protocole d'entente relatif à l'octroi d'une aide financière 

dans le cadre du sous-volet 1.2 du programme "Travaux 

d'infrastructures Canada-Québec 2000"  entre le Ministre des 

Affaires Municipales et de la Métropole et la Municipalité de 

Sainte-Luce. 

 

    Adopté 

 

427-2003  Dépenses incompressibles 

 

   Proposé par:  France St-Laurent 

   Appuyé par:  Martine Plante 

 

Il est résolu à l'unanimité d'autoriser le paiement des dépenses 

incompressibles, telles que: 

 

- salaires – services publics – remises fédérales et 

provinciales – les avantages sociaux – les contrats – 

Société canadienne des postes – frais de 

déplacement. 

 

 Adopté 

 

   Adresses postales / reporté 

 

   Bulletin – logo / reporté 

 

   Ressources humaines / information 

 

 

 

 

 

 

 



 

428-2003   La forêt publique / résolution 

 

Considérant que Monsieur le Premier Ministre Bernard 

Landry vient de nous annoncer son intention 

d'aller de l'avant avec une telle commission 

d'enquête publique pour faire toute la lumière 

sur la gestion de cette grande richesse 

collective qu'est la grande forêt publique du 

Québec et que nous désirons l'encourager à 

concrétiser cette intention en ACTION; 

 

Considérant que le résultat recherché, soit la mise en route 

d'une telle enquête publique, doit se faire 

dans les plus courts délais et qu'une telle 

action dépendra en bonne partie de la 

solidarité de tous les Québécois et 

Québécoises à soutenir notre actuel Premier 

Ministre Bernard Landry en diverses 

manières à agir en ce sens; 

 

En conséquence il est proposé par Paul-Eugène Gagnon 

appuyé par Guy Caron et résolu à l'unanimité 

que la municipalité de Sainte-Luce fasse 

parvenir à l'attention personnelle de 

Monsieur Bernard Landry,  Premier Ministre 

du Québec, Monsieur François Gendron, 

ministre des Richesses naturelles, ainsi qu'à 

notre représentante à l'Assemblée Nationale 

du Québec, Madame Danielle Doyer, la 

présente résolution à l'effet que nous 

joignons notre voix à tous ceux et celles qui 

réclament de mettre en route dans les 

meilleurs délais une commission d'enquête 

publique du BAPE. 

 

  Adopté 

 

   Aéroport de Mont-Joli / résolution – reporté 

 

Commission de la représentation électorale du Québec / 

districts électoraux– reporté 

 

Semaine de la municipalité et Mérite municipal / reporté 

 

Tourisme Mitis / reporté 

 

429-2003   Avis de motion / budget 2003 

 

Avis de motion est dûment donné par le conseiller Paul-Eugène 

Gagnon qu'à une prochaine session un amendement sera apporté au 

règlement numéro R-2002-28 (budget 2003). 

 

    Adopté 



 

430-2003  Avis de motion / Compteurs d'eau 

 

Avis de motion est dûment donné par le conseiller Guy Caron qu'à 

une prochaine session un règlement concernant la tarification de 

compteurs d'eau défectueux sera adopté. 

 

    Adopté 

 

431-2003  Ministère des Transports / 2
e 
Rang Ouest 

 

Considérant qu' une demande a été faite par le Ministère des 

Transports concernant l'entretien de  

déneigement du Rang 2 Ouest sur le territoire 

de Sainte-Luce; 

 

Considérant que le Ministère des Transports offre de défrayer 

les coûts se rattachant au déneigement; 

 

Par conséquent il est proposé par Guy Caron appuyé par 

France St-Laurent et résolu à l'unanimité que 

la municipalité  est intéressée à l'offre du 

Ministère des Transports concernant 

l'entretien de déneigement pour le Rang 2 

Ouest sur le territoire de Sainte-Luce. 

 

   Adopté 

 

   Lulumco / autorisation – reporté 

 

432-2003 Commission de protection du territoire agricole / demande 

d'exclusion (route 298) 

 

 Proposé par:  France St-Laurent 

 Appuyé par:  Guy Caron 

 

 Il est résolu à l'unanimité de demander une rencontre avec la 

Commission de protection du territoire agricole dans le dossier 

329828 afin de faire valoir notre demande. 

 

     Adopté 

 

Fonds de développements résidentiel, commercial, industriel et 

touristique  / reporté 

 

Règlement "L'épandage"  / non applicable 

 

Dossier Monsieur Jean Marienval / rue des Coquillages / 

reporté 

 

Route du Fleuve Est, zones 32, 35-1, 36, 37-1 et 43-1 / rencontre 

de travail – reporté 

 

 



433-2003   OTJ / 500 $ pour la relâche (budget) 

 

   Proposé par:  Paul-Eugène Gagnon 

   Appuyé par:  France St-Laurent 

 

Il est résolu à l'unanimité de verser la subvention de 500 $ à l'OTJ 

de Sainte-Luce concernant la semaine de relâche et ce tel que prévu 

au budget 2003. 

 

    Adopté 

 

434-2003   URLS / 500 $ verser OTJ 

 

   Proposé par:  Gaston Beauchesne 

   Appuyé par:  Guy Caron 

 

Il est résolu à l'unanimité de rembourser la subvention de 500 $ 

reçue de  l'URLS à l'OTJ de Sainte-Luce car ce montant est prévu 

pour les activités  pour la semaine de relâche. 

 

    Adopté 

 

   Brunch des bénévoles / 4 mai 2003 – à l'étude 

 

Acc. rec.   Maison des Jeunes 

 

Le conseil municipal accuse réception des deux lettres datées du 17 

février 2003 de la Corporation de la Maison des Jeunes Terre et 

Mer. 

 

 

Table multisectorielle de la Famille du Bas-St-Laurent / 

reporté 

 

435-2003   Corporation de développement touristique de Sainte-Luce 

 

Attendu qu' une demande a été faite concernant la 

construction de pontons flottants au quai de 

Sainte-Luce par la Corporation de 

développement touristique de Sainte-Luce; 

 

Attendu qu' une bonne co-habitation avec les usagers du 

Quai de Sainte-Luce sera respectée; 

 

Attendu que la sécurité des baigneurs sera  respectée; 

 

Attendu que la Corporation recevra l'approbation des 

différents ministères; 

 

Attendu que la Corporation devra recevoir l'approbation 

de la municipalité concernant les plans et 

devis émis par une firme d'ingénieurs; 

 



Par conséquent il est proposé par Guy Caron appuyé par 

France St-Laurent et résolu à l'unanimité de 

donner son accord de principe pour la 

construction de pontons flottants au Quai de 

Sainte-Luce afin de faciliter l'accès et 

l'amarrage des petites embarcations, et ce 

selon les conditions énoncées dans cette 

résolution. 

 

  Adopté 

 

436-2003  Levée d'assemblée 

 

   Proposé par:  Martine Plante 

   Appuyé par:  Gaston Beauchesne 

 

   Il est résolu à l'unanimité qu'à 21h30 la session soit levée. 

 

       Adopté 

 

 

 

   ________________________ ________________________ 

Gaston Gaudreault, maire Gaétan Ross, directeur général 

et secrétaire-trésorier 

 

    

 

    

 

 

   

 

 
 


